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    Introduction  
 
    La démolition de l’Hôtel de Ville afin de le remplacer par un bâtiment plus 
moderne, surtout plus adapté aux besoins nouveaux qui sans cesse exigeaient 
plus de place, devait déjà se tramer à l’heure même où le professeur Piguet, avec 
la sagacité que l’on sait, se penchait sur l’histoire de ce vénérable bâtiment dont 
on retrouvera d’autres traces nombreuses dans les archives de la commune en 
général, dans nos transcriptions en particulier.  
    Le plan qui figure en couverture montre quelle aurait pu être la physionomie 
de ce bâtiment communal, une physionomie nettement plus accueillante et plus 
adaptée à une petite bourgade telle que le Sentier qui se résolut pourtant à 
adopter les plans de  son très massif Hôtel de Ville actuel.  
    Cet historique est succinct et plein de lacune. Mais tel qu’il est, il offre une 
image sympathique de ce vénérable bâtiment qui avait vu passer de multiples 
générations de politiques, plus encore d’assoiffés qui refaisaient le monde dans 
l’une ou l’autre des salles à boire !  
    L’origine de l’Hôtel de Ville no 1 remonte au XVIIe siècle, alors même que 
véritablement la commune du Chenit se faisait. Pour cette raison aussi qu’elle eu 
put avoir plus d’égard pour un bâtiment qui était véritablement historique et qui 
contenait en quelque manière en ses murs l’histoire de plus de trois siècles. Des 
murs qui parlent ! Et une poutraison, mais était-elle d’origine, qui chante sous 
les coups de vent ou de bise.  
    De nombreuses cartes postales ont représenté ce vénérable édifice que l’on ne 
peut malheureusement pas découvrir sur la gravure Devicque représentant le 
Sentier, la vue étant prise depuis l’Orient-de-l’Orbe, les bâtiments récemment 
construit à son levant cachant l’entier de la bâtisse. Celle-ci visible en partie sur 
une ancienne gravure à découvrir dans la documentation mise à disposition des 
chercheurs par nous-même.  
    Il est à penser que d’autres documents, mais courent-ils toujours la Vallée, 
offriraient de prendre connaissance de manière un peu plus sérieuse de l’aspect 
esthétique de l’ancien Hôtel de Ville, au milieu du XIXe siècle disons. Mais les 
retrouverons-nous un jour ?  
    Ceci dit, bon retour en cette ancienne bâtisse pour une visite qui ne sera pas 
de trop ! 
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    Historique de l’Hôtel de Ville du Sentier – par Auguste Piguet – 
 
    Le monde renversé, en apparence du moins ; chose paradoxale, les habitants 
de la tranche nord du futur territoire du Chenit, disposèrent d’un local commun, 
embryon d’hôtel de ville, avant que leur communauté n’existât comme telle.  
    Il s’agissait d’une maisonnette, construite après la reconnaissance générale de 
biens de l’an 1600, mais avant l’acte de séparation avec Le Lieu en 1646. 
    Les cultivateurs du Chenit, signalés en 15901 lors de l’édification des moulins 
du Sentier, avaient besoin d’un local pour discuter de leurs intérêts.  
    A cet effet, ils édifièrent ou acquirent un petit bâtiment au cœur du Sentier. 
Rien n’a permis d’en préciser la date. Il semble toutefois logique de suggérer 
que ce fut avant 1612, date d’apparition de l’église. Si cet édifice avait été 
debout, on l’aurait sûrement utilisé comme le firent ceux du Lieu et de 
L’Abbaye pour leurs assemblées d’intérêt public. On n’aurait pas songé à bâtir 
un local spécial à deux pas de là.  
    Ce dut être au local commun du Sentier que se réunirent, sous la présidence 
de Pierre Le Coultre et d’Isaac Piguet, ces syndics d’avant la lettre, les 
sécessionnistes en espérance, pour rédiger leurs suppliques en faveur d’un 
temple au Chenit. 
    Maintes séances du comité travaillant à la séparation du Chenit d’avec Le 
Lieu se déroulèrent aussi au local commun. On y prépara sûrement le terrain en 
vue des conventions des 16 et 21 octobre 1646.  
    On présume aussi qu’avant l’apparition de la commune benjamine, le 
contingent militaire local se groupait, face au local commun, pour de là se 
rendre au Lieu, à l’Abbaye ou à Romainmôtier.  
    Probable aussi que nos lutteurs, prêts à descendre dans la palestre voisine, dite 
champ de bataille (Rivaboux), se donnaient rendez-vous au local commun.  
    Nos précieuses archives communales, conjointement à celles du Lieu, se 
chargent heureusement de nous renseigner sommairement sur l’aspect et la 
disposition des locaux de la future Maison de Commune.  
    Il s’agissait d’une maison basse recouverte en gros bardeaux (véritables 
planchettes) que de lourdes pierres maintenaient en place. Pas de clous. On les 
réservait à la fixation du mince tavillon (« prinancelle »),  des « chapes », soit 
façades latérales.  
    Le bâtiment occupait seulement la partie centrale de l’Hôtel de Ville 
récemment livré à la pioche des démolisseurs.  
    On voyait, au soleil levant, une vaste pièce, dite poêle. La chaleur provenait, à 
l’origine du moins, de la cuisine attenante où d’énormes troncs embrasés 
rougissaient la plaque du foyer. Ce local, soit la tranche nord de la future salle à 
boire, servit conjointement, après 1646, aux Conseils pour leurs «tenables » soit 

                                                 
1 Voir ACChenit, EA27, acte du 31 mai 1590 
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assemblées ; aux écoliers pour leurs leçons ; le consistoire local y siégea 
probablement à l’occasion.  
    Borgne, selon la coutume du temps, la cuisine occupait la tranche centrale du 
bâtiment, droit à l’arrière de la salle des conseils. Le redressement des 
manteaux, soit volets,  de la grande cheminée de bois, assurait seul à la pièce un 
rudiment de clarté. Ce local allait garder son emploi trois siècles et demi durant. 
Légion, les plats savoureux qui s’y mijotèrent.  L’eau vous vient à la bouche en 
y songeant ! 
    Une chambre derrière s’approfondissait en outre vers l’ouest. Les premiers 
régents du Sentier durent s’en contenter comme chambre de ménage, dortoir, 
etc.  
    Quelque dépendance paraît s’être adossée au nord de la construction 
principale. On y remisait surtout le bois. Elle servit par la suite de rural.  
    Un long corridor, dit « pourtsou », séparait le bâtiment principal de sa 
modeste annexe. L’emplacement de ce vestibule ne changea pas au cours des 
siècles. A noter toutefois que la porte d’accès s’ouvrait à gauche, au fond du 
« néveau ».  
    Mais l’humble construction d’avant 1612 prit fatalement de l’extension. Au 
fur et à mesure des besoins, nous la verrons s’allonger tant au nord qu’au sud ; 
être rognée à l’arrière, se rehausser d’un étage ; s’agrémenter d’une terrasse 
pourvue de rampes d’escaliers ; bref, prendre peu à peu l’aspect qui naguère 
nous était familier.  
    Les ayants droit au local commun transmirent leur propriété à la communauté 
fraîchement éclose, sans doute contre paiement. Les actes de l’époque 
demeurent malheureusement muets sur cette transaction.  
    Au début, la maison de commune, sans doute reprise en bon état, ne nécessita 
guère de réparations. Il faut descendre jusqu’au siècle suivant pour en rencontrer 
de sérieuses.  
    Il s’agissait, en 1702, d’un rustiquage des murailles, d’un remplacement de la 
« tralaison » soit plafond, des parois et du plancher de la chambre principale.  
    Une seconde fenêtre en verre fit alors apparition. La toute première, exigée 
par le régent, remontait à 1680 déjà. Avant cette date, la maison de commune de 
connaissait que des volets en bois plein, des carreaux en papier huilé peut-être. 
Ces premières vitres, rondes et massives, serties dans du plomb, se coulaient en 
Pré-Rodet et dans les autres verrières de la région. Nos lointains ancêtres les 
dénommaient « rondons ».  
    Les importantes réparations de 1702 revinrent à 55 florins, entretien des 
maçons pendant douze jours compris.  
    Mais la jeune commune se peuplait rapidement. Sa maison devenait 
insuffisante. Il fallut à tout pris aviser. En 1719, on procéda à une reconstruction 
en règle. Que demeura-t-il du local commun désuet ? La cuisine borgne et le 
rural seuls. Il convint d’abattre les murailles et la ramure. De véritables  
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L’Hôtel de Ville est visible sur gravure d’auteur inconnu, à gauche, avec un chargement de 
vin prêt à être déchargé dans la cave. Plus loin, l’Hôtel de l’Union, la cure, et au centre 
l’église no 2. La route présente encore les déclivités naturelles. La fontaine n’a pas été 
construite, les usagers de l’Hôtel de Ville devant user alors des eaux de la fontaine du Haut du 
Sentier. 
 
fondations se révélèrent indispensables. Des maçons du dehors, les frères Juvet, 
se mirent à l’œuvre.  
    Les gouverneurs avaient préalablement obtenu une permission de chaufour. 
La chaux, dûment fusée, mélangée à du sable fin dans des « broyaux », se vit 
convertie en mortier. Un « couvert » protégeait les « brasses ». En temps 
opportun, le « marin » destiné à la charpente, abattu aux Chaumilles 
communales, se vit « chablé » en bas les Mollards. Une équipe de « chapuis », 
ancien mot pour charpentier, sous la direction du gouverneur Abraham Piguet, 
dressa la charpente.  
    Un grandiose lever put enfin avoir lieu, Deux veaux furent sacrifiés à cette 
occasion. Certains bourgeois bien placés, se firent un plaisir de fournir,  à l’œil 
semble-t-il, des ais complémentaires, des solettes, des lattes et même de robustes 
troncs pour le sommier de la cuisine.  
    Quant aux articles en fer, on eut recours au maître-serrurier Moïse Golay et à 
l’usinier Jaquet ; à Pierre Aubert du Brassus pour la clouterie ; à Vallorbe pour 
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les deux piliers de soutien de la future salle à boire ; à un Guyon de Bois-
d’Amont pour la plaque de contre-feu encastrée dans la muraille jouxtant le 
foyer de la cuisine.  
    Qu’est-il advenu, lors de la toute récente démolition, de l’intéressante plaque 
en question ? L’a-t-on mise en lieu sûr ? Espérons-le. La robuste dalle du 
nouveau foyer, taillée par Joseph Meylan, pesait 130 livres. Elle lui fut payée à 
raison de 3 ½ cruches, soit kreutzers, par livre. Le menuisier Baussard, de 
Romainmôtier, établi en Groënroud, livra les fenêtres nécessaires. Elle revinrent 
en bloc à 84 florins 3 sols. Il s’agissait probablement déjà de fenêtres dites à 
guillotine. Celles du poêle, soit de la chambre principale, se virent, par 
précaution, munies de barreaux enduits de poix. Il en fut de même des fenêtres 
de l’  écurie ou étable, local signalé à ce moment pour la première fois. On voit 
que la Maison de Commune disposait, on ne sait depuis quand, d’un domaine. 
D’étage, il n’était point encore question en 1719. De nouveaux locaux 
d’habitation non plus, ce qui ne laisse pas de surprendre.  
    Derechef série de transformations d’importance en 1743.  
    L’école et son régent-concierge-fermier déménagent vers le Haut du Sentier. 
Une installation moins rudimentaire les attend à l’ex-hôtel de l’Ours. Sur ce, la 
Maison de commune devint conjointement hôtellerie. Un tenancier en assura le 
service et s’occupa du domaine. A la cave nouvelle des mesures protectrices 
furent jugées indispensables. On y procéda au ferrage des portes. Les tonneaux 
reposèrent sur de robustes poutres dites « mars » provenant des Chaumilles.  
    Trois ans plus tard, en l’an 1746, le besoin d’une salle à l’étage se fit sentir. 
Les Conseils décidèrent de relever le rang central, d’y créer un vaste local 
traversant de part en part le bâtiment ; de le pourvoir de fenêtres,  tant à orient 
qu’au couchant. Mais s’écriera-t-on, qu’est-ce donc qu’un rang ? Ce terme si 
désuet désignait autrefois l’espace de quelque trois mètres compris entre deux 
chevrons. On parlait aussi de demi-rangs et de rangs doubles.  
    La salle, naguère dite du Grütli, provenait ce me semble, d’un démembrement 
de la vaste pièce de l’étage aménagée en 1746.  
    Une dépense à provisions fut en outre établie à l’arrière du bâtiment principal. 
On a quelque propension à avancer que cet édicule dûment grandi, devint, un 
demi-siècle plus tard, la geôle depuis peu disparue.  
    Toujours en 1746, les barreaux de fer de toutes les fenêtres se virent passés à 
la poix, en prévention de la rouille. Pour la première fois il est question de 
moyens de chauffage autres que l’antique foyer et sa plaque de fer. Il s’agissait 
d’un fourneau potager pourvu d’une « chauffe-panse ». Un certain Pétrognet 
d’Orbe se chargea de les fournir. Pour le logis, trois formes de lits dites 
« châlits », durent être procurées en 1747. Elles revinrent à 11florins l’une. 
    Nouvelle rebâtisse en 1755. On rehaussa la ramure sur deux points, soit tant 
au sud qu’au nord, de façon à ce qu’elle fut à même hauteur. Ainsi disparut la 
singulière protubérance qui couronnait la partie médiane de l’établissement. Il 
convint, pendant la durée des travaux, de transférer les archives à l’école du haut 
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du village sous la surveillance du régent. Comme de juste, un plantureux 
« lever » fut célébré une fois le bâtiment sous toit.  
    A la même époque apparut une seconde plaque de foyer, taque en bon 
français. Un Bourguignon se chargea de la livrer au prix de 112 florins. Mais où 
l’encastra-t-on ? Y avait-il donc un second foyer à l’étage ? Il convint également 
de changer l’emplacement du four. Sans doute à l’extérieur à l’origine, selon 
l’ancienne coutume, il fut probablement aménagé au fond de la cuisine. La 
rebâtisse dont il vient d’être question dura de juillet 1755 à fin 1756. Chose 
curieuse, les hôteliers associés, Isaac Benoit et Jean-Louis Loup, fonctionnèrent 
comme entrepreneurs improvisés. Ils s’en tirèrent à la satisfaction générale et 
touchèrent 400 florins d’indemnité, le débit ayant été fort réduit pendant les 
opérations de reconstruction.  
    Le bâtiment, n’oublions pas de le signaler, avait été prolongé au midi d’un 
rang neuf. On l’édifia sur une languette de terrain acquise d’une voisine, la 
veuve du Juge Piguet. Il convint naturellement de meubler cette annexe. Un 
poêle en catelles y fit apparition. Ces « catalars » soit poêliers, se chargèrent de 
le remettre en état en 1758. Ils employèrent à cet effet des crampons et de la 
terre grasse. Le rang neuf, où sans doute les Conseils siégeaient de préférence, 
fut en outre pourvu d’un banc dossier et d’une table de noyer à rallonge.  
    Qui n’aime pouvoir faire le tour de sa maison sans fouler le terrain du voisin ? 
Du côté nord, l’Hôtel de Ville se sentait à l’étroit. En 1758, nécessité se fit sentir 
d’acheter 123 toises, soit l’emplacement de la future voûte et de la salle du 
tribunal. Le vendeur, le forestier-assesseur Philippe Lugrin, disposait de 
l’important mas de terre attenant à l’Hôtel. Il y avait construit en 1701 le 
bâtiment qui, par l’intermédiaire d’une famille Rochat, devait être connu sous le 
nom d’Hôtel de l’Union.  
     Vers le milieu du siècle, les fourneaux de fer à tuyaux vinrent concurrencer 
les poêles en catelles. La commune du Chenit fit acquisition, pour la salle à 
boire de l’hôtel, d’un fourneau de fer à la mode du jour. Il lui revint à 75 florins. 
Nécessité se fit sentir, en 1764, d’un local de toute sûreté pour les archives. On 
l’aménagea au rang du vent à l’étage. Il s’agissait, ce me semble, de la future 
salle de la municipalité. Il en coûta la modeste somme de 26 florins. 
    Une unique remarque trouvée dans les comptes de la commune fait voir que 
les Conseils, quittant la salle à boire enfumée, occupaient la grande pièce 
centrale de l’étage. Le Consistoire local y tenait aussi ses assises à l’ordinaire. 
Quant aux sortes de Landsgemeinden où tous les mâles, dès l’âge de 16 ans, 
étaient appelés à entendre les décisions importantes du Gouvernement bernois et 
celles de nos deux Conseils, elles eurent longtemps lieu à l’Eglise, à l’issue du 
sermon. Mais nombre de citoyens protestèrent, trouvant inconvenant de discuter 
d’affaires à ce moment et en pareil lieu. Il fut finalement décidé que les Conseils 
réduiraient au strict minimum leurs communications au public et sans permettre 
la discussion subséquente. C’était, ou presque, donner le coup de grâce aux 
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vénérables assemblées générales. A peine si, désormais, il en sera encore 
question (1768), avant les troubles révolutionnaires.  
    LA Maison de Commune se louait à raison d’un peu plus de 400 florins par 
année, 425 en 1764, soi quelque 2000 francs d’aujourd’hui.  
    Siège des autorités communales de tout ordre, notre Hôtel de Commune avait 
un débit forcé assez important. Il bénéficiait des exercices du Contingent du 
Chenit sur la place d’armes voisine ; des avant revues qui avaient lieu en 
Gratazloup, à la tête du lac ; des revues du Lieu, car le cortège se formait devant 
l’hôtel pour y revenir le soir ; dès 1798, des fameuses Fêtes civiques auxquelles 
la population entière prenait part.  
    Il n’y avait pourtant, au XVIIIe siècle, ni foires ni marchés au territoire du 
Chenit. Les seules foires autorisées à la Vallée avant 1804, se tenaient au Lieu, 
au printemps et à l’arrière-saison. Nos combourgeois fréquentaient en outre les 
foires de Mouthe. Les fripiers leurs cédaient à bon compte des défroques 
militaires, d’ecclésiastiques et de civils. Nombre de gens profitaient de 
l’occasion pour y consulter deux praticiens réputés, les docteurs Cart et 
Vaucheret.  
 
 

 
 
                                         Belle époque, la place de l’Hôtel de Ville 
 
    Les décennies qui précédèrent la Révolution vaudoise n’apportèrent pas grand 
changement à la maison de Commune. Elle avait à la longue pris l’aspect auquel 
nous étions accoutumés. Il y manquait toutefois l’aile nord qui apparut au début 
du siècle suivant et l’inoubliable terrasse à laquelle nous reviendrons.  
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    Vers la fin du XVIIIe siècle, le bâtiment paraît avoir été dans un état 
déplorable, à preuve que le tenancier d’alors, le capitaine Meylan, demanda son 
congé, les réparations urgentes tardant par trop de s’exécuter (1798).  
    Les rapports entre le puissant souverain et ses sujets combiers étaient plutôt 
cordiaux à l’ordinaire. Ils se ressentaient du fait que la haute combe payait des 
moins lourdes taxes que les grasses terres de la plaine et du vignoble.  
    Il y eut pourtant maintes prises de bec, ainsi lors du procès du Risoud. Mais 
les procès-verbaux des Douze signalent de justesse les récriminations. La 
prudence s’imposait. Les Douze d’ailleurs, gens d’extrême droite, se montraient 
hostiles, et comment, aux idées avancées venues de France.  
    Dans ces conditions rien d’étonnant si les trois communes montagnardes 
figurèrent au nombre de celles qui envoyèrent à Berne des adresses de fidélité 
lors des troubles de 1790, puis l’année suivante.  
    Malgré les mesures prises, les idées révolutionnaires faisaient leur chemin, 
bouleversaient certains esprits. Philippe Berney, de l’Orient, marchand pierriste, 
devenu suspect, subit une longue détention au château d’Aarbourg, puis à Berne 
même.  
    Le nommé Jean-David Golay, qu’on aimerait identifier, se vit banni, quatre 
ans durant, des terres de Leurs Excellences. Certain factionnaire déserteur, Jean-
Louis Maréchaux, de la Combe du Moussillon, fut condamné à 15 ans de 
travaux publics. On regrette de ne pas en avoir davantage sur le compte de cet 
infortuné. Les archives cantonales se chargeraient-t-elles de nous renseigner ? 
    Même en janvier 1798, les autorités du Chenit demeurèrent fidèles à Berne. 
La bonne moitié de la population demeurait également hostile au renouveau.  
    Or la morgue de certains Douze qualifiés de « ristous », déformation 
d’aristocrates, allait faire grand tort à la cause bernoise.      
    Alors qu’à l’H’ôtel de ville les conseillers commençaient à trembler dans 
leurs culottes, le public s’animait. En dépit des admonestations des Douze, un 
Comité directeur, présidé par David Rochat de la Lande, se fondait au Brassus. 
Il rédigea une sorte de « cahier de doléances » relativement modéré.  
    Sur ce, les événements de Paris, puis de Lausanne, firent pencher la balance 
en faveur de l’indépendance vaudoise. La  proclamation de la République 
lémanique vint enhardir les esprits timorés. L’enseigne en fer forgé, représentant 
l’ours de Berne, qui surmontait l’entrée de la Maison de Ville, fut arrachée et 
mise en pièces.  
    Deux groupes de volontaires se constituèrent pour marcher à l’attaque ou à la 
défense de Berne ; celui du canton nouveau né, le contingent du Chenit 
comprenait en principe 100  hommes, la Légion fidèle, prête à verser son sang 
en faveur du souverain déchu. Certaines familles aux sentiments mélangés, 
fournirent des guerriers des deux camps. Dans ces conditions la Vallée accueillit 
avec des sentiments mélangés la nouvelle de la prise de Berne. A d’aucuns la 
pilule parut dure à avaler.  
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    En pleine effervescence politique, nos ancêtres, quant à leurs intérêts 
matériels, ne perdaient pas le nord.  
    Au grand soulagement d’un chacun, les droits du Risoud furent maintenus, 
grâce notamment à des mémoires bien documentés présentés à Aarau, capitale 
provisoire de la République helvétique. La Vallée constitua un district à part, au 
grand dépit de l’ancien chef-lieu du bailliage.  
    Heureuses journées pour les partisans des idées nouvelles que celle des 10 
juin, 13 juillet et 19 août 1798 ; la dernière surtout où fut célébrée au Sentier, au 
pied de l’Arbre de la Liberté, notre première Fête civique. Des cortèges 
s’ébranlèrent devant la Maison de Ville pour gagner la voisine place d’armes. 
Des discours patriotiques enflammèrent les esprits ; des salves de joie 
retentirent, l’orchestre s’époumona. Chaque citoyen prononça le « serment 
civique ». Quant au banquet civique, on le servit sur place. Quatre toasts furent 
portés. Bref, ce fut du délire.  
    Le jeune Samuel Rochat, alors âgé de juste 20 ans, s’inspira sûrement du 
« Livret patriotique » lorsqu’il moula en vers mâles et sonores les nobles 
strophes de son « Hymne vaudois ». Le futur colonel, élevé au Sentier chez son 
père Lily (petit nom de Louis) Rochat, marchand pierriste, possesseur du 
bâtiment dit « Chez Guignard-Vidoudez », et non au futur Hôtel de l’Union 
comme je l’ai erronément prétendu ailleurs.  
    Ne serait-il pas indiqué d’apposer une plaque commémorative sur ce point en 
l’honneur de l’auteur juvénile de cet hymne patriotique qui fit, et fait encore, 
palpiter le cœur de tout bon Vaudois ? 
     Certaines personnes, dévouées à la cause bernoise, parvenaient mal à cacher 
leurs regrets du bon vieux temps de Leurs Excellences ; tel ce Meylan Chez-
Trompette qui, sur le perron de l’Hôtel de Ville, se saisit du nouveau drapeau de 
la Saint-Jaques, au couleurs vaudoises, puis le déchira en s’écriant : « Nous 
n’avons nul besoin de cette guenille de païens ! » 
    Les tribunaux de district, créés sous l’Helvétique, persistèrent quelque peu 
modifiées une fois l’indépendance vaudoise acquise.  
    Le Sentier, devenu chef-lieu de district, dut fournir les locaux nécessaires au 
Tribunal de la Vallée. Il fallut, pour cela, édifier une tranche nouvelle de 
bâtiments au nord de la Maison de Commune. Alors firent apparition la « salle 
du tribunal »,  « la voûte », « les prisons » à l’arrière.  
    Le Conseil communal, remplaçant les Douze et les Vingt-Quatre de la période 
bernoise, quitta la grande pièce de l’étage du bâtiment principal pour tenir 
séance à la salle du Tribunal. Une permission de foire, octroyée à la commune 
du Chenit en 1804, puis un marché hebdomadaire2, donnèrent une grande 
animation au village du Sentier encore peu peuplé à cette époque. L’Hôtel de 
Ville fut beau premier à en profiter.  
 

                                                 
2 Le marché fut créé en faveur du village du Brassus 

 10



 
 

La fontaine de l’Hôtel de Ville est visible à droite. Elle n’était donc pas vraiment à proximité 
immédiate de la bâtisse, mais de l’autre côté de la rue, nous ignorons ce qu’elle est devenue 
après la construction des bâtisses qui ont pris sa place, soit sauf erreur la boulangerie Meige 
frères. 
 
    On ne saurait décrire les avatars de l’ex-Hôtel de ville sans donner une idée 
des changements survenus.  
    L’ancienne route d’il y a un siècle épousait, selon la coutume d’alors, tous les 
accidents du terrain. Elle s’élevait progressivement dès le Lion d’Or, rasait ou 
presque la base des murailles du futur Crédit Mutuel et de l’Hôtel de Ville pour 
gagner en pente douce le Haut du Sentier. L’amélioration de la route une fois 
réalisée, l’Hôtel de Ville se trouva haut perché et d’un accès difficile L’idée 
d’établir une terrasse vint par la force même des choses aux autorités. Un projet 
détaillé fut soumis au Conseil communal en 1854, le 26 avril. Il prévoyait une 
terrasse de 15 pieds (5 mètres) de largeur, pourvue de deux rampes d’escaliers. 
L’avant-toit dut être quelque peu rogné. Ce fut donc il y a juste un siècle que 
notre vieil  Hôtel de ville prit l’aspect définitif qui nous était familier. La 
fontaine voisine datait de la même époque. Une source avait été préalablement 
achetée à l’Orient, des frères Meylan chez Trompette. L’inauguration de la 
nouvelle fontaine se vit retardée du fait que le colonel Rochat fit des difficultés 
pour laisser poser les tuyaux de bois sur ses fonds. Le bassin, taillé à Vaulion, 
mesurait 1900 pots, payés à raison de 29 ct. l’un. Droit à orient du bassin en 
question, l’Hôtel de Ville disposait d’un petit jardin au lieu même où s’éleva 
plus tard la pharmacie.  
    Ce plantage étroit dévalait en pente raide vers le fond d’un entonnoir dit 
Creux à Napoléon. Là les saltimbanques exerçaient leurs tours d’adresse, le 
public faisait galerie.  
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    Toujours en 1854, le besoin d’une communication directe entre l’Hôtel de 
Ville et l’Orient se fit ardemment sentir. Alors apparut la large route dite Neuve 
avec pont de pierre sur l’Orbe.  
    Jusqu’à ce moment, on s’était contenté d’une passerelle sur l’Orbe, 
dénommée « Petites planches » et d’une charrière aux profondes ornières.  
    Deux anecdotes typiques termineront cet exposé que d’aucuns jugeront 
longuet. 
  
    Ver 1830, les membres de la secte des Vieux dissidents se refusèrent au 
service militaire. Ils se virent, conformément à la loi, condamnés à trois jours de 
prison. Or les réfractaires étaient tous musiciens dans l’âme. A l’heure prescrite, 
on les vit arriver du Brassus avec leurs instruments : violon, hautbois, contre-
basse, flûte, trompette. Des flots d’harmonie s’échappèrent bientôt de la salle 
d’arrêts. Il s’agissait bien entendu de psaumes.  
    La population apprit ce qui se passait. Des groupes de curieux cernèrent 
l’humble geôle. Pression fut exercée sur les autorités qui consentir à ce que les 
captifs s’installassent sur la terrasse située à flanc de coteau, droit au nord de la 
prison. La nouvelle courut de proche en proche. Ce fut un branle-bas général. 
Chacun tint à assister à ce concert d’un genre si spécial. Tous accompagnaient 
de la voix les reclus-musiciens. La future côte de l’Union était noire de monde. 
Il se parla des générations durant de cette cérémonie édifiante. Rien qu’à y 
songer, nos grand-mères avaient la larme à l’œil.  
 
    Le fait suivant tient plutôt de la galéjade. 
  
    Certain Meylan de l’0rient, condamné par notre tribunal de district, protesta 
contre le verdict à sa façon. Tombé à genoux devant la fontaine de l’Hôtel de 
ville, le bonhomme sortit une boîte d’allumettes de sa poche, les enflamma l’une 
après l’autre en ayant l’air de chercher quelque chose. « Que tsêrtse-tou ? », lui 
demanda-t-on en parler du cru. « Tsertsou la justice », répondit l’interpellé ! 
 
    Cette  étude parut dans la Feuille d’Avis de la Vallée du 2.7.1958. On la 
trouve aussi sous forme de manuscrit dans les ACChenit, XA3, du 9 novembre 
1954.  
 
    Documents divers 
 
    1759, mis en prix de la maison de ville et logis du Chenit 
 
    Les sieurs Abram et Jaques Meylan, assesseurs consistoriaux, agissant en 
qualité de gouverneurs de l’honorable commune du Chenit et par délibération de 
l’honorable Conseil, ont fait crier en amodiation la maison de ville et logis du dit 
lieu avec  ses appartenances, jardins et le Pré des Marais, le tout comme il existe 
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à présent pour temps et terme de trois années, la première qui commencera le 
premier jour du mois de janvier 1760 et la dernière finira le dernier jour du mois 
de Xbre 1762, l’échute ayant été fixée au 22e 7bre de cette année 1759 et celui à 
qui elle échera sera tenu de remplir exactement les conditions suivantes :  
    1o Il donnera caution solidaire au contentement du Conseil.  
    2o Ledit Conseil se réserve la chambre qui lui plaira de choisir pour y tenir 
ses assemblées et celles du Consistoire que l’amodieur devra échauffer à ses 
frais en hiver toutes les fois qu’il en sera requis.  
    3o Il devra tenir le dit logis net et en bon ordre fin de pouvoir y recevoir et 
loger les honnêtes gens qui en auront les occasions ; il devra aussi tenir net les 
fossés à l’entour de dite maison et il sera chargé de faire et maintenir les 
cloisons des jardins en bon état et les remettre de même.  
    4o Il paiera la cense du dit logis, le longuelt et attavernage de tout le vin qu’il 
y débitera lequel il devra indiquer de bonne foi à l’un des gouverneurs avant que 
de le mettre en perce, afin que le Conseil en puisse faire la taxe suivant son juste 
prix, à laquelle il devra se soumettre absolument aussi bien que pour celle du 
pain, suivant le tarif accoutumé.  
    5o Il ne donnera ni ne vendra aucun vin ou autre denrée dans le dit logis, ni 
gens à son nom, les jours de dimanche et de fêtes, pendant les actions saintes de 
prédication, catéchismes et prières publiques, excepté à des étrangers, par 
lesquels on entend les personnes qui résident hors de la Vallée et non celles des 
communes voisines, maçons, fruitiers et autres qui résident pour quelque temps 
dans la dite Vallée, à moins d’un cas important qui ne se puisse renvoyer comme 
maladie, faiblesse de vieillesse ;  les jours de communion en particulier, il ne 
donnera à boire ni à manger à personne pendant les actions saintes ni devant ni 
après à moins des sus dits cas, sous la peine irrémissible de payer l’amende de 
dix livres bernoise suivant les lois consistoriales. Il ne souffrira non plus dans le 
dit logis aucun jeu ni danse sous la même amende pour le jeu et de vingt livres 
pour la danse.  
    6o Il devra aussi tenir bonne police en tout temps au dit logis, ni pas souffrir 
des enfants ni leur donner à boire et à manger sans le consentement de leurs 
parents, ne donner du vin à personne jusqu’à ce qu’elle soit ivre, ne donner ni à 
boire ni à manger les jours de dimanche dès qu’on a allumé la chandelle afin que 
le monde se retire de bonne heure, chacun chez soit, de même le samedi dès les 
huit heures du soir, afin aussi que chacun se retire ce jour-là de bonne heure 
pour se préparer à sanctifier le jour du repos et les autres jours sur semaine ne 
pas souffrir le monde trop tard et plus que la veillée raisonnable ne porte, 
excepté les étrangers et les cas de nécessité. Il devra aussi empêcher de tout son 
pouvoir toutes dispute et batterie et scandale qui pourrait y arriver, soit de jour 
soit de nuit, et il devra rapporter à qui de droit, sans support et de bonne foi, tous 
ceux qui malgré ses remontrances en viendront è des batteries ou disputes 
scandaleuses.  
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    7o Il devra blanchir la nappe et serviette de la communion, tenir les semaisses 
et coupes nettes et propres et les tenir en lieu assuré et en répondre.  
    8o Il lui sera remis un inventaire des tables, bancs, chaises, râteliers et autres 
ustensiles qui sont dans le dit logis appartenant à la commune, qu’il devra 
remettre au même état qui lui auront été remis, aussi bien que les portes, 
serrures, fenêtres et ce qui en dépend,  et en cas que la commune voulut rebâtir 
ou changer quelque chose à la dite maison, il ne pourra demander aucun 
dédommagement pour ce sujet.  
    9o Celui à qui elle sera échute ne pourra la remettre à personne sans le 
consentement du Conseil, et si c’est un étranger qui ait le dit logis, il ne pourra, 
après l’avoir quitté, mettre plus de frais pour ce qui lui sera redu pour des 
particuliers du Chenit que si lui-même y était sédentaire.  
    10o Et en cas qu’il ne vienne pas à remplir fidèlement tous les articles du 
présent mis en prix, en particulier ce qui concerne la police, le Conseil sera en 
droit de le faire sortir sans qu’il y puisse trouver à redire ni demander aucun 
dédommagement à cet égard,  pas même des vins payés.  
    11o Pendant que la garde se fera devant la dite maison, celui qui la fera aura 
la liberté d’aller et venir en icelle, de s’y chauffer sans que cela soit à charge à la 
commune, cependant sans être importun au cabaretier, se devant comporter en 
toute honnêteté.  
    12o Cas arrivant que la commune voulut établir une boucherie, le dit 
cabaretier ne pourra s’y opposer ni demander aucun dédommagement à ce sujet.  
    13o La ferme du dit logis se paiera au montant de la dernière mise, chaque 
année à la St. Martin en bonnes espèces.  
    14o Il ne se mettra aucun vin sur les mises, mais celui à qui il sera échu, 
paiera le dit jour à chaque conseiller pour vins un florin.  
    15o Il paiera le dit jour à la Bourse des Pauves pour vins, trois florins.  
    16o Et au secrétaire pour l’émolument des deux doubles de l’amodiation,  dix 
batz.  
 
    Note : logis échu le 22e 7re 1759, après les criées, portant l’amodiation de 400 
florins de départ à 485 florins en finale, à Pierre Piguet comme plus offrant et 
dernier enchérisseur.  
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     Du 4e janvier 1668 – quand la commune veut transformer sa maison 
d’école en logis public et que LL.EE. ne veulent pas !  –  
 
    Copie d’une lettre de l’époque et dont l’original s’est perdu. 
 
    Samuel de Vatteville, bourgeois de Berne, Ballif de Romainmôtier,  
 
    Aux sieurs Gouverneurs et communiers du Chenit, salut,  
 
    Sur l’information a nous donnée qu’étiez en délibération de faire un logis 
public de votre maison qui a été achetée pour le logement de votre maître 
d’école, et même à ce sujet LLxes vous ont bénignement gratifié du laud, c’est 
pourquoi trouvant hors de raison que d’une maison vouée pour un saint exercice 
de piété en prétendiez faire un cabaret et logis public, nous vous mandons et 
commandons de vous retirer de cette intention, vous défendant d’employer dite 
maison à autre usage qu’à celui auquel elle a été vouée, à peine des bamps et 
châtiments. 
    Donné ce 4e de janvier 1668. 
 
    Vous commandant au surplus de balier un acte signé au sieur Abraham Capt, 
du consentement qu’apportez à l’octroy et permission par nous à lui concédée 
pour le vendage du vin dans sa maison du Chenit. 
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    D’autres vues de l’Hôtel de Ville et de la fontaine  
 
 

 
 
                 La place de l’Hôtel de Ville animée pour l’occasion d’une belle photo 
 
 

 
 
                                     Place de l’Hôtel de Ville avec la fontaine à droite  
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                                  La fontaine et ses bonnes dames, toute une ambiance 
 

 
       La place de l’Hôtel de Ville en couleur, avec l’Hôtel à droite et la fontaine à gauche 
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                                                   Beau ou laid, qui saura jamais le dire… 
 
    Et qui ne voudrait pas savoir les derniers instants de l’ancien Hôtel de Ville ? 
 
    Nous lisons dans la FAVJ du 5.9.1956 :  
 
    La dernière journée 
 
    L’Hôtel de Ville de la commune du Chenit vient de vivre sa dernière journée. 
Pour l’ultime fois, un client a passé le seuil de la porte qui ne s’ouvrira plus que 
pour laisser entrer l’équipe des démolisseurs.  
    Ainsi le vieux bâtiment aux lignes simples, bien à l’image de notre vallée 
jurassienne, va disparaître. Plus personne ne gravira le large escalier de bois 
menant à la salle du Conseil communal.  
    Plus personne ne se réunira au haut des degrés montant de la rue sur la 
terrasse. Cet escalier nous a semblé l’autre soir habité par une foule d’ombres. 
Les ombres de tous ces citoyens de la commune qui se rendaient en séance pour 
discuter et gérer les affaires publiques.  
    A vrai dire, les passions politiques n’ont guère agité les lieux depuis 
l’accession de la commune à la liberté, soit il y a un peu plus de 150 années. 
Une seule fois pourtant la question fut particulièrement grave et difficile. C’est 
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lorsque les conseillers se prononcèrent sur le tracé de la voie du Pont-Brassus. 
Ce fut alors vraiment une heure remplie de passions et de violence. Au point 
même que le président du Conseil en fonction, M. Charles Piguet, fabricant de 
Chez Villards, reçut d’un anonyme, facétieux peut-être, un appareil nommé 
« coup de poing américain ».  
    Mais une séance de Conseil communal vaudois, même passionnée, ne peut se 
comparer à l’Assemblée Nationale française. Le résultat du vote fut enregistré 
avec calme, si ce n’est avec résignation.  
    La séance marqua sans doute comme un sommet de la vie de notre hôtel de 
commune, dès aujourd’hui voué à la pioche et à la pelle mécanique. Il est bon 
d’en rappeler encore le souvenir en cette heure décisive.  
 
    La page est vite tournée. De telle manière que l’on découvre dans la FAVJ du 
21.11.1956 :  
 
    Les travaux de l’Hôtel de Ville 
 
    Depuis la semaine dernière, un magnifique petit sapin vert orne le faîte du 
futur Hôtel de Ville de la commune du Chenit. Il est décoré comme de coutume 
de fleurs en papier multicolores. 
    C’est sans doute avec une intense satisfaction que la Municipalité voit arriver 
le terme de la première étape des travaux. Le mauvais temps peut maintenant 
venir, il ne saurait plus entraver d’une manière fâcheuse le travail de ceux qui 
ont la mission de terminer l’édifice.  
 
    Aucune photo ne nous est parvenue de la construction de cet édifice imposant. 
Ainsi en est-il d’ailleurs de la plupart des grands chantiers de nos communes, 
dont les travaux conséquents semblent devoir retenir l’attention au-delà du 
moment présent, alors que tout est très vite oublié pour faire place à d’autres 
préoccupations. Tout passe, tout lasse, et ne seraient-ce les traces fixées par les 
archives, on ne se souviendrait vite de plus rien !  
 
    Ces quelques annotations nous obligent à recourir encore à la FAVJ pour 
découvrir l’époque de la démolition de l’ancien Hôtel de Ville et la 
reconstruction du moderne, années 1954 à 1957 : 
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                                                                                     FAVJ du 30 août 1954 
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    Deux inventaires du matériel de l’Hôtel de Ville, 1811 et 1829 
 
    Inventaire des meubles appartenant à la commune du Chenit existant dans la 
Maison commune du Sentier, remis au citoyen Jaques Meylan, aubergiste le 11 
9bre 1811 – ACChenit, Z66 - .  
 
    Au grand poêle du côté de vent 
 
    Cinq tables avec leurs bancs, au nombre de neuf 
    Des doubles fenêtres qui sont sur le galetas  
    Un petit râtelier attaché à la paroi 
    Un fourneau de fer avec ses tuyaux et marmite  
 
    Au poêle de la plaque  
 
    Une table avec une aponce portative et deux bancs 
    Cinq placards avec leurs serrures  
    Des doubles fenêtres  
 
    A la cuisine  
 
    Trois râteliers assez mauvais, dont l’un avec un placard et une serrure  
    Deux mauvaises tables, compris celle qui est auprès du four  
    Une serrure à un des cagnards  
    Un tourne broche complet avec la broche et la corde  
    Un landin et deux crémaillers  
    Le battant du four en fer et le traversin de même  
 
    A l’antichambre de la petite cave  
 
    Un mauvais buffet attaché au coin avec sa serrure  
    Une serrure à la vieille porte d’entrée  
 
    A la petite cave  
 
    Deux pendants  
    Le mas à mettre les tonneaux  
    Une serrure à la porte  
 
    A la grande cave  
 
    Deux grands tablars pendus  
    Les mas à mettre les tonneaux  
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    Une serrure à la porte  
 
     La grande salle  
 
    Cinq tables, huit bancs  
    Un fourneau de fer avec quatre tuyaux et le coude  
 
    A la salle de la chauffe panse  
 
    Une petite armoire au mur pour mettre les semesses ayant une serrure  
    Quatre semesses en étain pour l’usage des saintes communions  
    Trois coupes en argent, idem   
    Une nappe et une serviette, idem  
    La porte fermant à clé  
 
    A la salle de bise  
 
    Un bois de lit  
    Une table carrée avec un banc  
 
     L’antichambre  
 
    Un buffet en sapin à une porte fermant à clé 
    Une très mauvaise table ronde en sapin  
    Une serrure à la porte du galetas  
    Une dite à celle de la chambrette sous les escaliers  
    Il y a de plus trois mauvaises tables carrées avec quelques mauvais bancs qui 
sont dans les chambres du rang des prisons 
 
    A la grande salle neuve  
 
    Quatre tables neuves entières  
    Quatre dessus de tables  
    Quinze bancs 
 
    Le présent inventaire a été dressé pour être déposé aux archives de la 
municipalité, et un double remis au Citoyen Jaques Meylan aubergiste.  
 
    Sentier, le 15e Xbre 1812                                          François Golay, secrétaire  
 
    Inventaire des objets meublant l’auberge de la maison commune au Sentier et 
qui appartiennent à la commune, tels qu’ils se son trouvés remis par le sieur 
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Moïse Rochat, ancien aubergiste, et reçus par le sieur Baud de Lausanne, 
nouveau fermier, le 11e 9bre 1829 – ACChenit, Z67 –  
 
    Au grand poêle  
 
    4 grandes tables  
    1 dite petite  
    8 grands bancs, don 4 à trois pieds  
    1  fourneau en fer carré don le fond est fendu, ayant une braisière, avec des 
tuyaux : 3 bouts neufs, 2 dits vieux et un coude presque neuf 
    La porte et les fenêtres en bon état 
 
    A l’allée de la petite cave  
 
    2 buffets avec leurs portes et serrures complètes dont un placard  
 
    A la petite cave  
 
    2 pendants doubles à deux tablars chacun 
    1 mauvaise table  
    2 rangées de vieux mas à tonneaux  
    Les portes et fenêtres de ces deux dernières pièces en assez bon état  
 
    A la cuisine  
 
    1 râtelier à deux buffets sans serrure  
    2 dits ordinaires  
    2 petites tables mauvaises  
    1 porte de four en fer et un traversier idem  
    2 crémaillers et 2 chenets  
    Les portes et fenêtres en assez bon état  
 
    A la grande cave  
 
    2 rangées de vieux mas à tonneaux  
    2 pendants du côté oriental à un tablard double chacune  
    La porte d’entrée du côté de la cuisine avec une serrure, l’autre porte et les 
fenêtres passablement bonnes  
 
    A la chambre de la plaque  
 
    3 placards du côté de bise avec leurs serrures complètes 
    2 dits au-dessus de la plaque dont un qui a la serrure sans clé  
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    2 portes neuves à la plaque  
    La porte d’entrée avec une tergette et les fenêtres en bon état  
 
    A l’antichambre 
 
    1 buffet simple portatif avec une serrure complète 
    3 grandes tables et une petite  
    5 grands bancs 
    Un bien mauvais bois de lit  
    Une porte avec une serrure sans clé et les fenêtres assez médiocres  
 
    A la salle dite du billard  
 
    4 tables à pied de chevalet et 2 dites à pied droit  
    9 bancs tant grands que courts  
    Un fourneau de fer no 25, carré, avec 5 bons bouts de tuyau et un coude idem 
    La porte avec une serrure complète et des fenêtres en bon état  
     
    A la chauffe panse 
 
    3 tables à pied de chevalet  
    6 bancs  
    1 placard à deux panneaux contre la cheminée  
    La porte médiocrement bonne avec une serrure complète 
    Les fenêtres en bon état  
 
    A la salle grise  
 
    4 tables dont une à pied droit  
    11bancs grands et petits  
    Un fourneau de fer carré sans braisière, point de no, avec 5 bouts de tuyaux et 
un coude passablement bons 
    Une porte assez médiocre avec une serrure complète  
    Les fenêtres en bon état  
 
    Aux privés  
 
    Les portes et fenêtres en bon état  
 
    A la galerie  
 
    2 petits vieux bancs  
    6 fenêtres, compris celle de la porte, dont 11 vitres fendues et deux cassées  

 34



 
    Au galetas  
 
    4 tables à chevalet et 3 pieds de table 
    5 mauvais bancs et les débris de deux autres  
    La porte avec une serrure complète et les fenêtres en bon état  
 
    Au jardin 
 
    Une mauvaise cloison, derrière la maison, point du côté de vent depuis la 
galerie en bas.  
 
    Lequel inventaire a été dressé par nous soussignés en vertu de commission par 
la municipalité, le dit jour 11e 9bre 1829, David Golay syndic, Pierre Abraqm 
Capt, boursier.  
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    Plan géométrique du plein-pied de la Maison de Commune au Sentier, levé 
par le secrétaire Aubert en décembre 1824 – ACChenit, I7 - :  
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      Plan géométrique du 1er étage de la Maison de Commune au Sentier, levé par 
le secrétaire Aubert en décembre 1824 – ACChenit, I7 -   
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E215/7, partie du Sieur Isaac Benoit du Chenit, hôte à la Maison de Ville du 
dit lieu, pour dépenses faites chez lui au mois d’août 1759 par Messieurs les 
avocats qui ont été à la Vallée et ceux qui les ont accompagnés –  
 
Du 15 août pour le souper à Mr. l’avocat Duvelu, vin 3 bouteilles, 2/3/. 
Pain ./3/. 
Poule et poile, 2/./. 
Rôti, salade et soupe garnie, ./6/. 
Framboises et sucre, ./4/6 
Pour le souper à celui qui l’a amené, 1/4/6                                                 fl. 6/9/. 
 
Du 16e pour le déjeuner au dit Mr. Duvelu et les sieurs David Golay marchand, 
juge Nicole, David Nicole et le secrétaire Golay 
Vin rouge, un pot, 1/4/6 
Pain, 1/./. 
Viande rôtie, 1/6/.  
Beurre et miel, 1/3/. 
Au dit Mr. Duvelu, thé et sucre, ./4/6                                                        fl. 5/6/. 
 
Du dit jour pour dîner aux mêmes et le Sr. Abram Meylan gouverneur  
Vin blanc, 3 bouteilles, 2/3/. 
Rouge, 2/./9 
Pain, 1/3/. 
Bouilli, poule et rave, 3/./. 
Perches, soit poisson, 1/./. 
Fassonnette et salade, 1/7/6 
Soupe garnie, fromage et tome, 1/6/.                                                     fl. 12/8/3 
 
Du dit jour 16e août pour le souper à Messieurs les avocats Rosselet, Correvon et 
Duvelu, Messieurs le commissaire LeCoultre et Romelet neveu et les sieurs Juge 
Nicole, Ege Nicole, David Golay marchand, les deux gouverneurs et le 
secrétaire Golay  
Vin blanc 4 bouteilles, 3/./. 
Rouge, 3 bouteilles, 2/./9 
Pain, 1/6/. 
Poisson 3 l. + 1/2,  5/3/. 
Poule et rave, 2/./. 
Fassonnette deux plats et salade, 2/./. 
Framboises,  2 plats, 1/6/. 
Soupe garnie, 1/3/.                                                                               fl. 18/6/9 
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Au valet de Mr. Rosselet, vin blanc, un pot, 1/6/. 
Pain, ./6/. 
Rôti et rave, ./9/9 
Soupe garnie, ./1/6                                                                                   fl. 2/11/3 
 
Le 17e, café et thé à ces Messieurs, 1/3/. 
Déjeuner aux dits et aux sieurs Ege Nicole, les deux gouverneurs, Pierre feu 
Siméon Capt et le secrétaire Golay, vin blanc 4 bouteilles, 3/./. 
Pain, 1/6/. 
Beurre et miel, 2/./. 
Genemode ( ?) salée, 1/6/.                                                                           fl. 9/3/. 
 
Au sus dit valet pour déjeûner, 2/3/.  
Au même pour dîner, vin blanc ½ pot, ./9/.  
Pain, ./3/.  
Jambon et rave, 2/./. 
Pour le dîner à Mr. Romelet neveu et Mannelet,  fils de Mr. Nicole, 3/./ 
                                                                                                                   fl. 14/6/.  
 
Du dit jour 17e pour l’halte portée sur la Roche de Champion pour Messieurs 
Rosselet, Correvon, Duvelu et le commissaire LeCoultre, et les sieurs juge 
Nicole, David Golay marchand, A.J. Reymond marchand, les deux gouverneurs, 
Pierre feu Siméon Capt et le secrétaire Golay  
Vin blanc 6 bouteilles, 4/6/. 
Rouge, 8 bouteilles, 5/6/. 
Pain, 3/./. 
Une épaule rôtie pesant 5 l., 2/6/. 
Un aloyau rôti pesant de même, 2/6/. 
Poule, 1/6/. 
Jambon, 2/./. 
Langue, 1/3/. 
Fromage et tome, 1/3/. 
Plus un pot de vin mis à la bouteille u gouverneur, 1/6/.                         fl. 25/6/. 
 
Pour le déjeuner à 3 personnes qui sont allées porter l’halte et garder les chevaux 
Vin rouge, 2/./9 
Pain, ./9/. 
Viande et jardinage, 1/6/. 
Soupe garnie, ./4/6                                                                                   fl. 30/2/3 
 
Pour le goûter au valet, vin 3 quartels, 1/1/6 
Pain, fromage et tome, ./7/6 
Au même, à souper, vin blanc 3 quartels, 1/1/6 
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Pain, ./3/. 
Bonne chère, ./9/. 
Livré à Daniel Capt, cordonnier, pour avoir raccommodé une courroie du 
carrosse, ./9/.                                                                                            fl. 34/9/9 
 
Du dit jour 17e août, pour le souper à ces cinq Messieurs et les sieurs Ege 
Nicole, marchand Reymond, les deux gouverneurs, et Pierre feu Siméon Capt 
Vin blanc, 5 bouteilles, 3/9/. 
Rouge, 3 bouteilles, 2/./9 
Pain, 1/6/. 
Poisson 3 l. ½, 4/9/. 
Truites fricassées, 1/1/6 
Choux et poile, 1/9/. 
Salade, ./6/. 
Framboises, 2 plats, 1/6/. 
Soupe garnie, fromage et tome, 1/9/.                                                     fl. 18/8/3 
 
A souper,  à ceux qui ont porté l’halte et gardé les chevaux 
Vin rouge, 3 bouteilles, 2/./9 
Pain, ./9/. 
Viande et jardinage, 1/9/.  
Soupe garnie, ./4/6                                                                                  fl. 23/7/6 
 
Le 18e du dit, pour le déjeuner soit dîner à ces cinq Messieurs et les 2 
gouverneurs 
Vin blanc, 2 pots, 3/./. 
Rouge 2 pots, 2/6/. 
Pain, 1/6/. 
Beurre et miel, 2/./. 
Truites fricassées, 1/3/. 
Rôti et venaison, ./9/. 
Un épaule rôtie pesant 5 l. , 2/6/. 
Soupe garnie, fromage et tome, 1/10/6 
Framboises, 2 plats, 1/6/.                                                                      Fl. 16/10/6 
 
Du dit jour 18e août pour le souper à ces Messieurs et les 2 gouverneurs  
Vin blanc, 3 bouteilles, 2/3/. 
Rouge, 2 bouteilles, 1/4/6 
Pain, 1/6/. 
Poisson, 3 l., 4/6/. 
Ragoût, un plat, ./9/. 
Rave, ./9/. 
Gaufre, 2 plats, 1/3/.. 
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Framboises, 1/6/. 
Soupe garnie, 1/./.                                                                                 fl. 14/10/6 
 
Pour le dîner à Jaques Meylan fifre et Jaques Benoit qui ont été avec ces 
Messieurs en Pré-Rodet et Bretigny pour conduire les chevaux 
Vin, 1/4/6 
Pain, compris un qu’ils ont mis à leur poche, ./9/. 
Bouilli, 1/3/. 
Soupe garnie, ./3/. 
A leur souper, vin, un pot, 1/4/6 
Pain et viande, ./9/. 
Soupe garnie, ./3/. 
Au valet pour déjeuner, 1/./. 
Pour son dîner, pain et vin, 1/./. 
Bonne chère, ./10/6 
Pour son goûter, 1/7/6 
Pour son souper, vin, ½ pot, ./9/. 
Pain et viande, ./9/. 
Soupe garnie, ./1/6                                                                                     fl. 27/./. 
 
Du 19e du dit mois d’août pour déjeuner à ces Messieurs, vin blanc, une 
bouteille, ./9/. 
Pain, 1/./. 
Gauffre, 1/3/. 
Beurre et miel, 1/3/.                                                                                    fl. 4/3/.                   
 
A dîner aux dits Messieurs et les sieurs juge Reymond du Lieu, Lieutenant 
Meylan, David Golay machand, Jaques Meylan gouverneur et le secrétaire 
Golay 
Vin blanc, 5 bouteilles, 3/9/.  
Rouge 3 bouteilles, 2/./9 
Pain, 2/3/. 
Poissons 7 l. et ¼, 10/6/. 
Perches fricassées, ./6/. 
Bouilli, 6 l., 2/./. 
Choux et lard, 1/6/.  
Farcement, 2/./. 
Racines, 1/3/. 
Soupe garnie, 1/1/6 
Gauffre, 1/3/. 
Framboises, 2 plats, 1/6/. 
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Souper des dits Messieurs (hors des Messieurs Rosselet), les sieurs Ege Nicole, 
David Golay, marchand,  Jaques Meylan gouverneur et le secrétaire Golay 
Vin blanc,  5 bouteilles, 3/9/.  
Rouge,  3 bouteilles, 2/./9 
Pain, 1/3/. 
Pain, 1/3/. 
Truites fricassées, 1/3/. 
Rave et poule, 2/./. 
Racines et poulets, 2/6/. 
Salade, framboises et soupe garnie, 2/7/6                                               fl. 49/4/6 
 
Les Messieurs Rosselet ont dépensé à leur souper du dit jour 19e au valet à 
déjeuner 
Vin, ½ pot, ./9/. 
Pain, ./3/. 
La moitié d’une poitrine, ./9/. 
A dîner, vin, ¾ de pot, 1/1/6 
Pain, ./3/.  
Bouilli, rôti et ragoût, ./9/. 
Soupe garnie, ./1/6 
A souper, ¾ de pot de vin, 1/1/6 
Pain, ./3/. 
Rôti, rave et soupe, ./9/. 
Fait trois fois la soupe aux chiens et livré à 3 batz de pain, 1/./.               fl. 7/1/6 
 
Du dit jour 19e, livré à ceux qui ont apporté des papiers aux sieurs Ege Nicole, 
David Golay marchand et le secrétaire Golay, pain et vin, 1/7/6, 
Qui en est allé quérir à l’Abbaye, 1/./.                                                       fl. 2/7/6 
 
Du 20e pour déjeuner à Messieurs Rosselet et neveu et Correvon avant que partir 
Vin blanc,  2 bouteilles, 1/6/. 
Rouge, 2 bouteilles, 1/4/6 
Pain, 1/6/.  
Beurre et miel, 1/3/. 
Rôti et une poitrine, 1/./. 
Au valet vin blanc ½ pot, ./9/. 
Pain, ./6/. 
Rôti, beurre et miel, ./9/.                                                                              fl. 2/./. 
 
Du dit jour 20e août pour déjeuner à Messieurs le commissaire LeCoultre, 
Duvelu,  Ege Nicole et Lieutenant Meylan 
Vin blanc,  1 bouteille, ./9/. 
Rouge, 1 bouteille, ./8/9 
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Pain, ./6/. 
Rôti, beurre et miel, 1/9/. 
Fromage et tome, ./4/6 
A dîner, vin blanc, 1 bouteille, ./9/. 
Rouge, 1 bouteille, ./8/. 
Pain, 1/6/. 
Bouilli et rôti, 1/6/.  
Jardinage, 1/./. 
Fromage et tome, ./4/6 
Soupe garnie et le thé, 1/./. 
 
J’ai fourni 1 l. ¼ de café pour ces Messieurs pendant qu’ils ont été chez moi, qui 
m’a coûté vers Mr. Reymond marchand 18 baches la l., je le met à 20 batz 
accommodé, 6/3/. 
Un pain de sucre de 4 l. et ½ qui m’a coûté à Aubonne 12 batz la livre, je le mets 
à 13, fait, 14/6/. 
Fourni 3 pots de crème, 3/./. 
Fourni pour le dîner à Mr. Rosselet et Correvon porté à la Cure au Bois 
d’Amont, pain, rôti, la moité d’une longe (langue ?) et une poitrine, 4/9/. 
Pour l’halte des chevaux à la dite Cure et aux Landes, 1/10/6 
Pour la couche de ces messieurs, 4 nuits et chandelles fournies à ce sujet, 3/./. 
Pour la couchée des chevaux et partie la journée, celui à Mr. Duvelu 5 nuits, 
ceux à Mr. Rosselet 4 nuits, qui fait 8, celui à Mr. Ege Nicole, une nuit, celui au 
Sr. Jean Nicolas Rochat, procuré par le Sr. Gouverner Meylan, 2 nuits, celui à 
Jaques Meylan fifre, 2 nuits, et le nôtre 2 nuits, à 6 batz et ½ par jour, fait pour 
20 jours, 32/6/. 
Payé pour l’avoine que j’ai achetée, savoir un quarteron à 10  batz et 4 
quarterons à 11 batz et 1 crutz et pour la peine de l’aller acheter au Solliat et au 
moulin et l’aller quérir, le tout fait 14/9/. 
Plus fourni avec la dite avoine pour les chevaux deux quarterons de son de 
froment et 2 l. de sel, 2/11/3 
Livré au voiturier ¼ de pot eau de vie, 1/3/. 
Et à 3 batz huile et graisse pour le carrosse, ./9/. 
 
Le 17 et le 18 août, deux journées à Jaques Meylan fifre avec son cheval pour 
aller au Risoud et Prés Derrière avec ces Messieurs, ayant été défrayé, 5/./. 
Des dits jours au Sr. Jean Nicolas Rochat ayant fourni le sien, 3/9/.  
Du dit jour le sieur Isaac Benoît a fourni le sien et un homme avec, ayant été 
défrayé, 5/./. 
Payé à ceux qui ont porté l’halte ayant été défrayé, 2/./. 
 
Du 20e le sieur David Golay marchand a fourni son cheval, son valet étant avec, 
pour aller avec Messieurs Rosselet et Correvon dès le Brassus au Cernay et dès 
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là aux Landes d’où il a renvoyé le valet, étant allé jusque à la cure pour s’aider à 
conduire le carrosse à Mr. Rosselet, 3/./. 
Le sieur gouverneur Abhram Meylan a aussi fourni le sien pour le même sujet et 
un homme avec qui s’en est retourné dès les Landes, 2/./. 
Journée au sieur Isaac Benoît, étant allé avec le carrosse jusque à la sus dite 
Cure, 2/6/. 
Le Sr. Pierre Piguet fore(s)tier a aussi fourni son cheval le 21 et 22e pour 
ramener Monsieur le commissaire Le Coultre, 3/9/. 
Pour celui qui est allé avec sa dépense et celle du cheval que Mr. Reymond 
marchand a payé.  
 
(note : non reportés les totaux de chaque page, le tout faisant 357/5/3 florins).  
 
A déduire que le Sr. Abram Meylan a payé de son cheval et celui au Sr. Jean 
Rochat, 5/9/. 
Que le sieur Isaac Benoit a rabattu sur sa partie, 4/8/3                     Total : 10/5/3 
Reste qui est dû au dit Sr. Benoit, fl. 347/./. 
 
Livrances du dit Sr. Benoit pour la revue de la milice du Chenit en 1759 
 
Le 24e 7bre pour dépense à ceux qui ont fait les rolles de milice, en place de 
journées, compris 2 bouteilles envoyées à la Cure, 6/6/.  
Le 3e 8bre pour le souper à Messieurs les majors accompagnés de Messieurs le 
colonel Grouëner et son neveu, Messieurs de Gingins, de Mollens, Thomasset 
d’Orbe et Roland fils et quelques députés du Chenit, compris leur arrivée.  
Vin vieux, 9 bouteilles, 6/9/. 
Bouilli et choux, 2/6/. 
Poule et rave, 2/./. 
Poulets, 2/./. 
Un aloyau rôti, 2/6/. 
Un plat d’aube et langue, 2/6/.  
Salade, 2 plats, 1/./. 
Soupe garnie pour 13 personnes, 1/7/6 
Fromage, ./3/. 
Pain, 2/3/. 
Châtaignes, ./9/. 
Desserts, 1/3/.  
 
Le 4e 8bre, déjeuner à Messieurs les Majors & 
Vin, 3 bouteilles, 2/3/. 
Pain, 1/./. 
Beurre, miel et langue, 4/3/.  
Fromage, ./3/.  
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9 personnes à table                                                                                 fl. 39/7/6 
 
Pour le dîner à Messieurs les Majors, Officiers et Commandants et les sieurs 
Gouverneurs, onze personnes :  
Vin vieux 9 bouteilles, 6/.7. 
Vin nouveau 6, 3/9/. 
Pain, 2/9/. 
Poissons, 5 l. ½, 8/9/. 
Bouilli et choux, 2/./. 
Poule et rave, 2/./. 
Poulets, 4/./. 
Fassonnettes, 1/6/. 
Rôtis en venaison, 1/6/. 
Soupe garnie, 1/4/6 
Salade, 1/./. 
Châtaignes, ./9/. 
 
Mr. Jaquet doit sa part                                                                             fl. 35/7/6 
 
Le 3e pour l’arrivée aux valet, fifre et tambour-major et leurs soupers 
Vin vieux 5 bouteilles et ¼, 4/1/6 
Pain, 1/3/. 
Rôtis et bouillis, 1/6/. 
Fromage, ./3/. 
Soupe garnie, ./7/6 
 
Aux valets à déjeuner le 4e 8bre  
Vin vieux, 2 bouteilles, 1/6/. 
Pain, ./6/.  
Salé, ./7/6 
Beurre, ./3/. 
 
Aux mêmes à dîner 
Vin vieux, 3 bouteilles et ¼, 2/7/6 
Pain, ./6/. 
Bouilli, choux, raves et rôti, 1/9/. 
Soupe garnie, ./3/. 
 
La couchée pour 7 personnes, ./10/6 
La couchée à 9 chevaux, compris dès leur arrivée à leur départ à 7 baches par 
cheval, 15/9/. 
Avoine fournie, 4 quarterons, 8/./. 
Chandelles à 1/./. 

 45



 
Pour compte fit avec le Sr. Jaques Meylan gouverneur le 4e 8bre 1759, 11 
    Notes :  
 
    1.Lecoultre pouvant s’écrire de différentes manières, Lecoultre, Le Coultre, 
LeCoultre, au gré des possesseurs de ce nom plus que selon une vérité qui 
n’existe pas, il est très difficile de choisir l’une ou l’autre de ces formes, et par 
contre nous nous trouverons toujours en face d’un nom de famille flottant dans 
son orthographe.  
 
   2. Rolle ou rôle, ou simplement role, là aussi difficulté orthographique liée à la 
manière différentes d’écrire ce mot selon les copistes. En français rôle, qui n’est 
autre qu’une liste ou un catalogue.  
 
    Les tenanciers de l’Hôtel de Ville  
 
    Manuel du voyageur, 1857 : Capt Louis, aubergiste à l’Hôtel de Ville, billard 
                                                  public. 
    Dictionnaire du canton de Vaud, 1888 : Desarzens, voiturier.  
     Almanach-Annuaire du Val de Joux, 1895 + 1896 : Desarzens François.  
    Indicateur vaudois :  
    1901 : Rochat Lucien  
    1905 : Guignard-Desarzens Eugène. Cela jusqu’en 1920 au moins.  
    1925 : Kuhn E.  
    1930 : Meylan Francis, jusqu’en 1955.  
    1960 : Gnaegi W.  
    1970 : Schacher  
    1980 : Martinj Jacques  
    1985 : Thévenaz Giklles  
    1990 : Labrousse Jean-Marc.  
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D’autres photos 

 
 
Si cette photo est réellement de 1874, comme l’indique l’ouvrage Rétro-Viseur, de 2013, nous détiendrons alors 
ici la plus ancienne photo de l’Hôtel de Ville du Sentier, long bâtiment aux pièces innombrables.  

 

 
 

La foire du Sentier, photo de Auguste Reymond, fin XIXe siècle. La foire a lieu deux fois l’an, au printemps et 
en automne. Ce sont-là, pour tous les gens de la Vallée, deux rendez-vous essentiels. A gauche l’Hôtel de Ville. 
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L’une de ces grandes manifestations qu’affectionnent les foules. A gauche l’Hôtel de Ville, à droite sa fontaine.  
 
 

 
 
Une place tout de même fort sympathique. Au fond, qui sera longtemps l’emplacement du Crédit Mutuel, le 
Bazar des voyageurs. Le Sentier est une véritable capitale où l’on trouve de tout. Et surtout les voitures n’ont pas 
encore tout bousillé !  
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                                                                                                                                     Photo Eugène Vidoudez 
 

 

 
 

La voiture devenue omniprésente, désormais reine des cités.  
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Des prospectus qui nous en disent plus long… 
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